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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant :

I. – Au  2° du  I  de  l'article 885-0 V bis A  du  code  général  des  impôts,  après  le  mot :
« publique » sont insérés les mots : « et des associations reconnues d'utilité publique ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés à l’article 266 sexies du code des douanes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent  amendement vise à étendre aux associations reconnues d'utilité publique la
disposition de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir
d'achat, qui permet au redevable d'imputer sur son ISF une partie des dons effectués aux fondations
reconnues d'utilité publique répondant aux conditions fixées au a du 1 de l'article 200 du code
général des impôts.

Bizarrement, cette loi a omis les associations reconnues d'utilité publique répondant aux
conditions fixées au a du 1 de l'article 200 du code général des impôts.

Au regard de leurs missions et de leur apport à la société, à l'intérêt général, il paraît tout à
fait pertinent et cohérent d'étendre cette faculté aux associations reconnues d'utilité publique.


